
 

• Nous publions des documents de travail que vous avez éventuelle-
ment pu vous procurer lors des sessions ou qui viennent de paraître. 
Ces publications ne peuvent être achetées que si vous êtes adhérent 
de l’association.

• Il arrive que nous organisions des sessions en dehors des cycles que 
vous avez déjà suivis et ces sessions ne sont proposées qu’aux adhérents.   

Nous espérons que vous continuerez à adhérer et à nous montrer 
ainsi l’ intérêt que vous portez à notre mission. Vous trouverez 
ci-joint un bulletin d’adhésion pour l’année civile 2016 (1er janvier -  
31 décembre 2016).

J’ai renouvelé mon adhésion pour l’année 2016 à  
l’association Bethasda®,

le     : ………………………………………..

par chèque no …………………………......

par virement  …………………………......

ou en espèces  …………………………......

Si vous ne souhaitez pas figurer sur les listes d’adhérents transmises par Internet 
exclusivement au sein de Bethasda®, veuillez nous en informer par écrit.

ATTENTION ! Les personnes actuellement en cours de cycle, c'est-à-dire 
qui n'ont pas terminé le cycle, n'ont pas à verser la cotisation. Elle leur est 
demandée dans le cadre du cycle.
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France p     Belgique p      Suisse p

p  Membre adhérent : 20 E (24 CHF)
p  Membre bienfaiteur : 30 E (36 CHF) ou plus

Paiement : Chèque  p   Espèces  p   Virement  p

NOM : ………………………………………………… 
(écrire en majuscules et en noir si possible )

PRÉNOM : …………………………………………………

ADRESSE : …………………………………………………

…………………………………………………….……….…

ADRESSE E-MAIL (écrire très lisiblement)

…………………………………………………….……….…

Année du cycle Bethasda®…………. Lieu…………..…….

TÉLÉPHONE : ……………………………………

ANNÉE DE NAISSANCE : ………………………

PROFESSION 
(ou expérience professionnelle pour les retraités )
……………………………………………………...

DATE ………………………………………………

Signature

Volet B à retourner à Bethasda

Adhésion 2016

Volet A à conserver

"
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Où adhérer ?

Nous vous proposons d’adhérer dans le pays où vous habitez, que 
vous ayez fait les sessions dans ce pays ou non, et quel que soit le 
moyen de paiement (chèque, espèces ou virement).

Comment adhérer ?

Vous remplissez les volets A et B. Vous conservez le volet A et vous 
envoyez le volet B à l’adresse de la région qui vous concerne.

France et étranger, SAUF Suisse 
Bethasda® France
c/o Mme Monique Coudert
194, chemin des Quarts - 01160  Priay
• Paiement par virement sur le compte
     Association Bethasda - Crédit Mutuel
     Iban FR76 1027 8063 9800 0211 7740 112
     Bic : CMCIFR2A
     avec en référence : Nom, prénom, adhésion 2016

Suisse 
Bethasda® Suisse, Case postale 102
CH 2024 Saint-Aubin-Sauges - Suisse
Email : suisse@bethasda.org
• Règlement à l’ordre de : Fondation des retraites spirituelles de la 

communauté de  Grandchamp. Sessions Bethasda®  
À envoyer à : Sessions Bethasda - Case postale 102

• 2024 St Aubin - CCP 87-315407-6  
avec en référence : Nom, prénom, adhésion 2016
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Pourquoi adhérer ?

Une association est vivante grâce à la participation de ses adhérents, 
y compris la participation financière.

Le montant de l’adhésion est actuellement fixé à 20 E ou 24 CHF 
par année civile.

Une adhésion de soutien est toujours la bienvenue pour aider à 
la formation des accompagnateurs et des accompagnatrices, pour 
promouvoir de nouvelles initiatives, pour permettre d’ouvrir les 
sessions à des personnes en difficulté financière...

Vous avez fait un cycle de sessions dans une des régions où Bethasda® 
est implantée : l’adhésion à l’association qui se renouvelle chaque 
année vous permet de rester en lien et de soutenir la mission de ses 
membres actifs.

De plus, l’adhésion à l’association permet :

• de recevoir deux fois par an, le bulletin La Vie dans Bethasda® qui 
vous permet de rester en lien avec l’association. Vous y trouverez  
les dernières nouvelles de Bethasda® et un article de fond pour 
approfondir les enseignements que vous avez reçus ;

• d'avoir la possibilité de continuer les accompagnements 
individuels selon les conditions du "Suivi d'approfondissement". 
En effet, nous ne pouvons vous assurer ce service que si vous êtes 
adhérent de l’association.


